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Commission de la condition de la femme 
Quarante-huitième session 
1er-12 mars 2004 
Point 3 c) ii) de l’ordre du jour provisoire* 
Suivi de la quatrième Conférence mondiale sur les femmes 
et de la session extraordinaire de l’Assemblée générale 
intitulée « Les femmes en l’an 2000 : égalité des sexes, 
développement et paix pour le XXIe siècle » : 
réalisation des objectifs stratégiques et mesures prises 
dans les domaines critiques et autres dispositions 
et initiatives à prendre en la matière : égalité de participation 
des femmes à la prévention, à la gestion et à la résolution 
des conflits et à la consolidation de la paix après les conflits 

 
 
 

  Déclaration présentée par Empowering Widows in Development, 
organisation non gouvernementale dotée du statut consultatif 
spécial auprès du Conseil économique et social 
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Septième paragraphe 

 La dernière phrase devrait être libellée comme suit : 

  « Les conséquences du veuvage à la suite d’un conflit sont partout les 
mêmes du Kosovo (Serbie-Monténégro) à l’Afghanistan, de l’Angola à la 
Bosnie-Herzégovine. » 
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